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Note du Secr~tariat 

Conform~ment h 1 1usage etabli; lea recommandations qui figurent dans le 

rapport du Comit~ des contributions (A/3714) sont pr~sent~es.ci-apr~s sous la 

forme d 1une r6solution : 

L.'Assembl~e gen~rale 

Decide ce qui suit : 

1. Le bar~me des quotes-parts pour le calcul des contributions des 

Etats Membres au budget de !'Organisation des Nations Unies pour 1 1exerc1ce 

1958 sera le suivant : 

Etats Membres . ~urcentages 

(ins~rer le bareme recommande par le Comit~ des contributions au 
paragraphe 13 de son rapport) (A/3714) 
2. Lc bar~me des contributions qui figure au paragraphe 1 ci-dessus 

sera revu par le Comit~ des contributions en 1958, au moment ob un rapport 

sera soumis ~ l'examen de 1 1Assembl~e g~nerale ~sa treizi~e session; 

3. Pour 1 1exerciee 1957, les quotes-parts du Japon, du Maroc, du 

Soudan et de la Tunisie seron~ les suivantes : 

57·32894 

Etats 
Japon 

Maroc 
Soudan 

Tunisie 

Quotes-parts (pourcentages) 

1,97 
0,12 

o,11 

0,05 

; ... 
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Ces quotes~parts s'ajouteront aux 100 pour 100 du bar~e des quotes-parts 

de 1957 qui figure au paragraphe 2 de la r~solution 1087 (XI) de l'Assembl~e 

g~n~rale et seront emp1oy~es pour le budget de 1957; 

4. Attendu que 1e Maroc, le Soudan et la Tunisie sont devenus Membres 

de 1 10rganisation le 12 novembre 1956, et le Japan le 18 d~cembre 1956, ces 

Etats verseront pour 1 1ann6e de leur admission une scmme qui sera ~gale au 

tiers de leur quote-part pour 1957 et qui sera employee pour 1e budget de 1956; 

5· Le Ghana et 1a F~deration de Malaisie, qui sont devenus Membres de 

1 10rganisation 1e 8 mars et le 17 septembre 1957 respectivement, verseront 

pour 1 1 ann~e de leur admission, des semmes ~gales : 

Dans le cas du Ghana Aux deux ~iers de 0 1 01 pour 100 -

Dans le, cas .de la F~d~ration 
de Malaisie A un tiers de 0,22 pour 100 

qui seront employ6es pour le budget de 1957; 

6. Nonobstant les dispositions du paragraphe 4 de 1a r~so1ution 970 (X), 
les Etats qui ne sent pas membres de 1 10rganisation mais ·qui participent h 

certaines de ses activit~s seront appel~s h verser des contributions' repre

sentant leur part du cout de ces activites en 1958 d 1 apr~s le bareme suivant 

Etats 

Al1emagne, R~publique fed~rale d 1 

Cor6e1 Republique de 

Liechtenstein 

Monaco 

Saint-Marin 

Suisse 

Viet-Nam 

Pourcentages 

4,15 

0,13 

o,o4 
o,o4 
o,o4 
0,98 

0,16 

~tant entendu que les pays enumeres ci-apr~s seront appeJes a contribuer : 

A la Cour internationale de Justice : Liechtenstein, Saint-Marin et 

Suissej 

Au ContrSle international des stup~fiants : Republique federale 

d'Allemagne, Liechtenstein, Monaco, Saint-Marin, Suisse et Viet-Nam; 

Ala Commission economique pour 1 1Asie et 1 1Extreme-Orient : R~pub1ique 

de Coree et Viet"Nam; 

Ala Commission economique ROUr 1 1Europe : Republique federale 

d'Allemagne; / ... 
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7. Le Japon, qui a part.icip~ B. certaines activit~s de !'Organisation 

avant de devenir Membre, ne sera pas tenu de verser une contribution distincte 

repr~sentant la part du cout annuel de ces activit~s a partir de 1957 et, pour 

l'exercice 1956, lea semmes que le Japon est appel~ B. verser au titre de la 

contribution pr~vue au paragraphe 4 de la resolution 970 (X) sera reduite 
d'un tiers; 

8. La R~publique :fed~rale d 'Allemagne, qui est devenue,le 30 janvier 1956, 

partie a la Convention concernant la d~claration de d~c~s de personnes 

disparues, sera appel~ea prendre sa part des depenses du Bureau international 

des d~clarations de dec~s pour 1956 et 1957 ~ raison de 4,61 pour 1001 con:for

m~ent au paragraphe 4 de la resolution 970 (X), et pour 1958 a raison de 

4,15pour 100, con:form~ent au paragraphe 6 de la presente resolution; 

9· Prie instamment les Etats Membres, dans les limites de leurs proce

dures constitutionnelles, de rechercher des mesures appropri~es de nature a 
assurer que leurs contributions annuelles a !'Organisation seront versees a 
une date aussi rapprochee que possible du debut de l'exercice; 

10. ~ le Secretaire g~neral, dans l'exercice du pouvoir que lui 

conf~re le paragraphe 3 de la resolution 970 (X), de continuer en 1958 a 
prendre des dispositions pexmettant qu 1une fraction aussi importante que 

possible des contributions des Membres soit versee dans des monnaies autres 

que le dollar des Etats-Unis. 


